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CONCLUSIONS

TROIS CONCLUSIONS PRINCIPALES ressortent de l’Enquête 2011 :

   1. Les partenaires au développement doivent faire plus d’efforts pour joindre les actes à la parole, 
en s’assurant que l’adoption de politiques par les sièges des agences des partenaires au déve-
loppement se traduise par des changements sur le terrain. Cela nécessite des efforts plus soutenus 

pour réformer leurs politiques et leurs pratiques de terrain et les renforcer par des mesures incitant au 

changement et permettant de garantir des réponses plus rapides et plus souples. Les partenaires au 

développement doivent améliorer leur capacité à travailler dans les États fragiles. Jusqu’à maintenant, 

les Principes pour les États fragiles n’ont pas été à l’origine de suffisamment de changement dans les 

pratiques des partenaires au développement, conduisant à de meilleurs résultats sur le terrain.

   2. Les cadres de développement traditionnels, tels que les Objectifs du Millénaire pour le développe-

ment ou les stratégies de réduction de la pauvreté, ne suffisent pas pour s’attaquer aux défis posés 
par les États fragiles et en situation de conflit. Il faut un changement majeur dans la façon dont les 

questions, les priorités et les résultats sont définis, au niveau global autant qu’au niveau national. Les 

réalités politiques des États fragiles doivent être bien mieux prises en compte. 

   3. Les Principes pour les États fragiles concernent avant tout les pratiques des partenaires au développe-

ment. Néanmoins, les diagnostics de l’Enquête suggèrent qu’ils peuvent également constituer un outil 

efficace pour améliorer le dialogue et l’engagement dans les pays. Les pays partenaires et les partenai-

res au développement pourraient utiliser les PEF comme base pour se mettre d’accord sur des cadres 
de responsabilité communs donnant la priorité à la consolidation de la paix et au renforcement 
de l’État, en s’assurant qu’ils sont financés et en faisant le suivi des résultats. 
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